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Le Bureau, réuni exceptionnellement au siège du Parlement de Wallonie (Bâtiment 
Saint-Gilles, rue Notre-Dame, 1 à 5000 Namur) ce jeudi 28 septembre a : 

- dans le cadre du «Prix jeunes artistes» organisé par le décret du 25 janvier 
2007, marqué son accord sur l'organisation de l'exposition de l'édition du Prix 
2023 consacrée à la photographie, l'image imprimée et l'art numérique du 7 
décembre 2023 au 8 janvier 2024 dans l'Atrium de l'Hôtel de Ligne du 
Parlement. 

- marqué son accord pour organiser le 22 novembre 2023 une activité à 
l'occasion de la Journée internationale des droits de l'enfant. L'événement, 
organisé en partenariat avec les membres du projet C(r)ash et le Délégué 
général aux droits de l'enfant, a pour ambition de permettre à une septantaine 
de jeunes provenant d'écoles de Wallonie et de Bruxelles de parler "cash" et 
en toute sécurité de la thématique de la précarité. 

approuvé la composition du jury des Prix du journalisme 2023 ainsi que le 
calendrier des délibérations et date de remise de prix. 

- décidé de passer un marché public de fournitures, au moyen d'une centrale 
d'achats, ayant pour objet l'acquisition de serveurs de sauvegarde. 

PARLEMENT DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE 
Le Secrétariat général 

Rue de la Loi, 6 - 1000 Bruxelles I Tel. : +32 2 506 38 11 I Fax : +32 2 506 39 78 I www.pfwb.be 

http://www.pfwb.be

